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Nouveau Préavis de Grève pour demain 

 
Aujourd’hui, il faut croiser les doigts : l’intersyndicale sera en réunion avec le Ministère pour conclure les 
accords passés mardi dernier (le 7 juin) qui avaient conduit l’intersyndicale à mettre fin à la grève. Si, 
aujourd’hui le Ministère confirme et écrit les garanties données aux personnels mardi dernier, on ne devrait 
pas connaître de nouveaux mouvements. 
De ce que nous savons, aujourd’hui  « VOIES NAVIGABLES DE France » deviendrait un EPA 
(Etablissement Public Administratif) qui s’appellerait « AGENCE DES VOIES NAVIGABLES DE FRANCE ». 
Ce changement de statut offre la possibilité à ce nouveau gestionnaire de recruter des Fonctionnaires . 
L’Etat resterait le décideur en matière de décisions sur les statuts, les recrutements et les effectifs après 
négociations avec les syndicats : tous les 3 ans serait signé un accord pour la période suivante. 
Après la partie réservée aux problèmes directement liés aux personnels des voies navigables et qui 
semblerait devoir se conclure aujourd’hui, le projet de loi comporte encore toute une partie consacrée à la 
remise de propriété du Domaine Public Fluvial à la nouvelle structure qui serait créé. 
Maintenant, les bateliers seront directement concernés par ce qui va être mis en place : visiblement 
les objectifs du Ministère semblent bien être de se débarrasser de la gestion des voies navigables : 
donnera t’il véritablement les moyens à son nouveau gestionnaire : l’expérience vécue avec les 20 

ans de VNF nous incitent à la plus grande prudence. 
 

C’est un grand projet de développement du fluvial qu’il nous faut 
La Glissoire a écrit à Madame La Ministre pour renouveler la demande d’audience 




                   

         
     

                   

 
 


 
 

  


                    


 


      

                    







Email : ms.esmeralda@proximus.be 


